
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Politique de l’eau à la Réunion 

 
 
 
�

�

�

       L’eau, nous l’utilisons tous, puis nous la rejetons. Nous sommes donc tous 
concernés par sa gestion tant pour la préserver que pour atteindre le « bon état »  de 
l’eau d’ici 2015. 
 
 
        Le schéma directeur d’aménagement et de gestion des Eaux (SDAGE) va 
définir la politique de l’eau en général pour les 6 prochaines années, aussi bien pour 
les cours d’eau, les plans d’eau, le littoral que pour les eaux souterraines. Ce 
document de planification en cours de finalisation est soumis à la consultation des 
Réunionnais. 
 
 
        Le président du Comité de Bassin, le directeur de la DIREN et le directeur de 
l’Office de l’Eau présenteront  les programmes et mesures qui détermineront la 
politique de l’eau pour notre île jusqu’en 2015 ainsi que les modalités de 
consultation du public, lors de la conférence de presse qui se tiendra 
 
 
 
 
 
 

vendredi 27 février à 10h30 
à la DIREN 

salle Théresien CADET 
Parc de la Providence, 12 allée de la Forêt à Saint-Denis.  
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                                                               Saint-Denis le 26 février 2009 
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